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Note documentaire n° 6 - 05/2011 
 
 

 

L’emploi et le marché du travail en région - 2nd semestre 2010 : 
un marché du travail plus favorable en 2010 

 
Source : DR Pôle emploi et DIRECCTE de Champagne-Ardenne. Document téléchargeable en cliquant. 

 
Demande d’emploi en région 

 
 

86 300 demandeurs d’emploi (noté DE ci-après) à fin décembre 2010 
 

 répartition en nombre dans les 4 départements : 41 % dans la Marne, 23 % dans les Ardennes et dans l’Aube, 13 % en 
Haute-Marne ; 

 proportion selon le critère de l’âge : forte représentation des jeunes (moins de 25 ans) avec 17 % des demandeurs 
d’emploi contre 15,5 % en moyenne nationale, des seniors avec 18.8 %, quasiment au même niveau que la moyenne 
française et du chômage de longue durée (37.9 %) concernant 54 % des seniors âgés de 50 ans et plus 

 la situation des demandeurs d’emploi selon l’âge est à nuancer selon le département : la part des jeunes dans les 
demandeurs d’emploi est par exemple plus élevée en Haute-Marne et plus faible dans l’Aube. 

 

Progression de la demande d’emploi moins forte qu’en 2009 
 

Depuis le début de la crise mi-2008, le nombre de DE a progressé de + 27.3 % en région contre + 32.8 % en France 
métropolitaine. 
 

En 2010, la hausse de la demande d’emploi est moins forte, soit + 5.7 % entre décembre 2009 et décembre 2010 contre  
+ 12.8 % entre décembre 2008 et 2009. 
Cette hausse s’explique principalement par l’accroissement du nombre de DE ayant exercé une activité réduite de plus de 
78h dans le mois parallèlement à la stabilisation des DE sans aucune activité, ce qui montre des signes d’amélioration de la 
situation économique avec le recours plus fort à l’intérim et donc l’exercice d’une activité partielle par les DE. 
 

En 2010, 124 000 personnes se sont inscrites sur les listes de Pôle emploi et 118 900 en sont sorties. 
Par rapport à 2009, les entrées ont baissé de - 0.4 % contre - 2 % en France et les sorties ont augmenté de + 4.2 % contre  
+ 5.5 % en France. 

 la hausse des sorties reflètent une augmentation des entrées en formation (+ 4.5 % par rapport à 2009), des défauts 
d’actualisation de situation pouvant correspondre à une reprise d’emploi non déclarée ou des personnes en fin de 
droit ; 

 sur un an les sorties pour motif de reprise d’emploi ont diminué de - 8.6 %. 
 

Ces résultats globaux sont à nuancer selon les départements champardennais : par exemple la progression annuelle de 
la demande d’emploi est plus forte dans l’Aube et dans la Marne, en particulier pour les seniors et DE de longue durée. 
L’évolution plus favorable dans les Ardennes et en Haute-Marne est liée à la reprise de l’activité industrielle et 
notamment le secteur automobile. 
 

La demande d’emploi évolue également différemment selon les publics : si le nombre des DE seniors ou de longue 
durée continue d’augmenter fortement (respectivement + 18.3 % et + 16.1 %), celui des jeunes diminue (- 3.8 %) avec 
des reprises d’emploi ou des entrées en formation plus fréquentes. 

 

Taux de chômage localisé au 4ème trimestre 2010 
 

 9.4% en région contre 9.2% en France métropolitaine ; 

 évolution à la baisse depuis le 4
ème

 trimestre 2009 en région et dans tous les départements excepté l’Aube ; 

 taux le plus élevé de la région toujours dans les Ardennes (11.2 %) suivis de l’Aube (9.8 %) puis de la Haute-Marne (9 %) 
et la Marne (8.5 %). 

 

http://www.travail-emploi-sante.gouv.fr/IMG/pdf/Synthese_annuelle.pdf
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Moindre recours à l’activité réduite et aux licenciements économiques 
 

La réduction d’activité en chiffres 
 

 5.9 millions d’heures d’activité  autorisées en Champagne-Ardenne en 2010 contre 14 millions en 2009 ; 

 640 établissements et environ 19 500 salariés concernés ; 

 utilisation des heures autorisées : 1.2 millions contre un peu moins de 4 millions en 2009 soit une baisse de - 70 % et 

un taux de consommation de 20 % en baisse de 4 points par rapport à 2009. 

 

Recours à la réduction et licenciements 
 
Les départements ardennais et haut-marnais ont enregistré le plus grand nombre d’heures d’activité, respectivement 43% 
et 31%, sur les secteurs de l’industrie automobile (18,8%), la fabrication de produits métalliques (sauf machines et 
équipements / 17.4%), la métallurgie (11.1%), la fabrication de machines et équipements (10.3%), la fabrication 
d'équipements électriques (5.4%) et la fabrication d'autres matériels de transport (5.1%). 
 

Le dispositif d’activité réduite continue de constituer un amortisseur aux licenciements économiques en 2010 même si 

le recours à ce dispositif en amont de licenciements n’est pas systématique. 
 entre octobre 2008, sur l’ensemble des établissements qui ont utilisé des heures d’activité réduite, près de 830 

n’ont pas effectué de licenciements économiques, soit 84% ; 

 les établissements qui ont licencié économiquement et qui avaient eu recours à la réduction d’activité étaient 
majoritairement basés dans les Ardennes, dans la plupart des cas concernant moins de 10 salariés (au total, 1 400 
licenciements ont eu lieu entre octobre 2008 et décembre 2010) ; 

 d’autres établissements ont licencié sans avoir utilisé le dispositif. Au total, la DIRECCTE a enregistré 3 300 
licenciements en 2010 contre 4 300 en 2009, soit une baisse de - 23 %. 

 
Reprise des recrutements, stabilité des effectifs salariés et intérim 

 

L’offre d’emploi régionale 
 

Plus 75 000 offres d’emploi déposées par les établissements champardennais auprès des agences de Pôle emploi en 2010 

 la Marne totalise plus de la moitié des offres, contre 25% dans l’Aube, 15% dans les Ardennes et 9% en Haute 
Marne ; 

 progression du volume d’offres collectées de + 7.8 % par rapport à 2009 : les Ardennes et la Haute-Marne 

enregistrent la plus forte hausse (respectivement + 11.6 % et + 10,1 %) sans toutefois retrouver le niveau de 2008 ; 

 essentiellement des offres d’emplois temporaires pour une durée comprise entre 1 et 6 mois (36.2 % des offres) 

 en provenance d'établissements de moins de 10 salariés pour 54 % des offres d'emploi ; 

 principalement pour les secteurs de l’agriculture, de la sylviculture et de la pêche (environ 21 % des offres), les 

activités de services administratifs et de soutien (20 %), du commerce et de la réparation d'automobiles et de 
motocycles (10 %), la santé humaine et l’action sociale (8 %), l’industrie manufacturière (8 %). 

 

L’emploi salarié en Champagne-Ardenne 
 

303 650 emplois salariés affiliés au régime de l’assurance chômage au 31 décembre 2010 

 baisse de -0.3 % dans la région (- 837 postes) sur un an contre une augmentation de + 0.7 % au niveau national ; 

 dégradation des effectifs dans le secteur industriel depuis fin 2007 : encore un repli de - 3.5% sur un an, soit une 

perte nette de 2 906 postes et baisse dans la construction sur un an (- 0.3 %) ; 

 augmentation des effectifs dans le secteur tertiaire avec en un an une création nette de 2 136 postes de travail, 

soit une évolution de + 1.1%. 
 

Sans entrer dans le détail, il est à noter qu’il existe des disparités de situation entre les 4 départements.. 
 

L’emploi intérimaire en région 
 

Près de 14 100 emplois intérimaires au 31 décembre 2010 (en données corrigées des variations saisonnières) 

 tendance à une forte hausse avec une évolution de + 29.7 % en région et de 20.1 % en France sur un an ; 

 secteur industrie, premier utilisateur des intérimaires en région avec une part de 58.7%  ; 

 des intérimaires plutôt jeunes, près de 32% des ont moins de 25 ans ; 

 73 % sont des hommes. 


